
Remerciements 
 
Alors que les négociations relatives à la nouvelle Convention des Nations Unies seront 
bientôt complétées, et alors que nous entrons dans une nouvelle phase du processus, 
l’OMPH aimerait remercier toutes les personnes qui ont aidé notre organisation à 
s’impliquer si efficacement à ce jour dans le processus d’élaboration de la Convention.   
 
Nous entrevoyons, pour ce nouvel instrument, un potentiel énorme dans l’avenir.  Nous 
reconnaissons, cependant, que les défis à relever seront nombreux pour que le projet de 
Convention devienne un nouveau traité international relatif aux droits de la personne, 
traité qui doit être signé et ratifié par un nombre suffisant de pays pour entrer en vigueur!  
Nous reconnaissons également que cela doit se faire le plus rapidement possible!   
 
Dans ce contexte, nous sommes heureux et fiers d’offrir à nos membres et à d’autres 
personnes cette Trousse de ratification qui pourra leur être utile alors que commencera 
bientôt la campagne mondiale pour la signature et la ratification de la Convention. 
 
Le bureau principal de l’OMPH aimerait remercier le ministère des Affaires étrangères de 
la Finlande d’avoir fourni le financement nécessaire à la production de cette trousse.  Au 
bureau principal de l’OMPH, ainsi que dans nos 130 assemblées nationales à travers le 
monde, nous sommes conscients du vaste potentiel du nouveau traité de l’ONU, et nous 
sommes vraiment reconnaissants envers le ministère des Affaires étrangères de la 
Finlande de partager notre vision et d’être prêt à l’appuyer en fournissant les ressources 
nécessaires pour aider ce traité à devenir une réalité. 
 
L’OMPH désire également souligner l’aide et l’appui du Conseil des Canadiens avec 
déficiences, notre assemblée nationale canadienne, qui a fourni l’appui pour la recherche 
et le personnel nécessaires à l’élaboration de ce document de formation substantiel et 
complexe.   Nos remerciements s’adressent aussi au département des Affaires 
économiques et sociales (DAES), au Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH), 
à l’Assemblée générale et à d’autres départements des Nations Unies qui rendent leurs 
documents accessibles au grand public sur le Web. 
 
Nous sommes également redevables à CODA Multimedia pour son soutien à la 
conception et son soutien technique, aux traducteurs francophone et hispanophone qui ont 
travaillé avec nous, et à un grand nombre de bénévoles qui constituent le réseau mondial 
de l’OMPH.  Sans le dévouement et le travail acharné de ces bénévoles, l’OMPH ne 
serait pas impliquée de façon aussi efficace dans le processus d’élaboration du traité.    
 
Nous croyons que cette trousse apportera une contribution importante à la nouvelle 
campagne mondiale pour la signature et la ratification du traité et, une fois de plus, nous 
remercions tous ceux qui ont appuyé cette initiative.   
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